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SCHÉMAS DIRECTEURS 

Le schéma directeur détermine les options de développement des fonds couvrant l’ensemble des zones 
soumises à l’élaboration d’un plan d’aménagement particulier « nouveau quartier » (PAP NQ). 
Toutefois, pour les zones soumis à PAP NQ avec un plan d’aménagement particulier (PAP) approuvé, 
le schéma directeur n’a pas été élaboré. 
 
Selon l’article 8 du RGD du 08/03/2017 concernant le contenu de l’étude préparatoire d’un PAG : « Le 
schéma directeur couvrant une zone d’aménagement différé (ZAD) comporte au moins un concept de 
mobilité et d’infrastructures techniques sommaire ». 
 
La commune de Differdange est concernée par quatre types de zones soumises à PAP NQ : 

▪ Les zones non viabilisée avec PAP approuvé qui se traduisent dans le PAG comme zones soumises 

à PAP NQ avec PAP approuvé et pour lesquelles un schéma directeur n’est pas nécessaire ; 

▪ Les quartiers en mutation qui se traduisent dans le PAG comme zones soumises à PAP NQ, qui 

couvrent des zones déjà viabilisées mais pour lesquelles un changement de la structure du quartier 

est à prévoir ; 

▪ Les zones destinées à être urbanisées qui se traduisent dans le PAG comme zones soumises à 

PAP NQ ; 

▪ Les zones de réserve foncière qui se traduisent dans le PAG comme ZAD, pour lesquelles un 

schéma directeur simplifié est à réaliser. 
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LOCALISATION 

 
Figure 1 : Zones soumises à PAP NQ à Differdange 
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Les zones non viabilisée avec PAP approuvé : 

▪ Niedercorn – Route de Pétange PAP 17598-34C 

▪ Niedercorn – Avenue de la Liberté PAP 16457-34C 

▪ Niedercorn – Rue des Ligures PAP 18575-34C 

▪ Differdange – Grand-Rue PAP 17223-34C 

▪ Differdange – Entrée en ville 2 PAP 18265-34C 

▪ Differdange – Wuelemswiss 3 PAP 16580-34C 

▪ Obercorn – Op de Breeden Dréischer 1 PAP 18266-34C 

▪ Obercorn – Rue de Soleuvre (Lidl) PAP 17905-34C 

▪ Obercorn – Oschterbour – PAP 17923-34C 

▪ Obercorn – Ronnwisen PAP 17324-34C 

 
Les quartiers en mutation : 

▪ Differdange – DI01 Entrée en ville 1 

▪ Differdange – DI02 Entrée en ville 3 

▪ Differdange – DI05 Avenue G.D. Charlotte 

▪ Differdange – DI03 Grand-Rue 

▪ Obercorn – OB01 Parc des sports 

▪ Obercorn – OB03 Rue Prommenschenkel 

 
Les zones destinées à être urbanisées : 

▪ Niedercorn – NI01 A Lauterbann 

▪ Niedercorn – NI02 Tëschent Lauterbännen 

▪ Niedercorn – NI03 Route de Pétange 

▪ Differdange – DI03 Grand-Rue 

▪ Obercorn – OB04 An der Neiwiss 

▪ Obercorn – OB05 Op de Breeden Dréischer 2 

▪ Obercorn – OB06 Rue Dalscheidt 

▪ Obercorn – OB07 Avenue du Parc des Sports 

 
Les zones de réserve foncière : 

▪ Differdange – DI04 Rue du Chemin de Fer 

▪ Niedercorn – NI04 Op dem Kiirchepäärchen 

▪ Obercorn – OB04 An der Neiwiss 

▪ Obercorn – OB09 Rattem 
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SURFACES 
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CENTRE NATIONAL DE RECHERCHES ARCHÉOLOGIQUES 

SCHÉMAS DIRECTEURS SECTION LIEU-DIT 
RÉFÉRENCE 

CNRA 

 
RISQUE 

D’IMPACT SUR LE 

PATRIMOINE 

ARCHÉOLOGIQUE 
 

AVIS DU CNRA 

DI01 Entrée en ville 1 
B de 

Differdange 
Differdinger 
Huettenwerk 

3E02-C/15.486, 
0202-C/19.2448 

NON 

Aucune intervention archéologique n'est 
nécessaire. Contacter le CNRA en cas de 
découverte fortuite pendant les travaux 
d'aménagement. 

DI02 Entrée en ville 3 
B de 

Differdange 
Differdinger 
Huettenwerk 

0202-C/19.2397, 
0202-C/19.2524 

NON 

Aucune intervention archéologique n'est 
nécessaire. Contacter le CNRA en cas de 
découverte fortuite pendant les travaux 
d'aménagement. 

DI03 Grand-Rue 
B de 

Differdange 
Grand-Rue 0202-C/19.2449 OUI 

Opération d'archéologie préventive 
nécessaire: contacter Mme Christiane Bis, 
responsable du service d'archéologie 
médiévale et postmédiévale du CNRA (Tel: 
26028126 
christiane.bis@cnra.etat.lu) pour une réunion 
sur place afin de déterminer le type d'opération 
à réaliser. 

DI04 Rue du Chemin de Fer 
B de 

Differdange 
Rue du Chemin de Fer 0202-C/19.2453 NON 

Aucune intervention archéologique n'est 
nécessaire. Contacter le CNRA en cas de 
découverte fortuite pendant les travaux 
d'aménagement. 

DI05 Avenue G.D. Charlotte 
B de 

Differdange 
Avenue Charlotte 0202-C/19.2505 NON 

Aucune intervention archéologique n'est 
nécessaire. Contacter le CNRA en cas de 
découverte fortuite pendant les travaux 
d'aménagement. 

NI01 A Lauterbann A de Niedercorn A Lauterbann 0202-C/19.2507 OUI 

Opération d'archéologie préventive nécessaire 
avant tout type de travaux d'aménagement: 
sondages de diagnostic archéologique (liste 
des opérateurs archéologiques à demander au 
CNRA) 

NI02 Tëschent Lauterbännen A de Niedercorn Tëschent Lauterbännen 0202-C/19.2508 OUI 
Opération d'archéologie préventive nécessaire 
avant tout type de travaux d'aménagement: 
sondages de diagnostic archéologique (liste 
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SCHÉMAS DIRECTEURS SECTION LIEU-DIT 
RÉFÉRENCE 

CNRA 

 
RISQUE 

D’IMPACT SUR LE 

PATRIMOINE 

ARCHÉOLOGIQUE 
 

AVIS DU CNRA 

des opérateurs archéologiques à demander au 
CNRA) 

NI03 Route de Pétange A de Niedercorn Route de Pétange 0202-C/19.2509 OUI 

Opération d'archéologie préventive nécessaire 
avant tout type de travaux d'aménagement: 
sondages de diagnostic archéologique (liste 
des opérateurs archéologiques à demander au 
CNRA) 

NI04 Op dem Kiirchepäärchen A de Niedercorn 
Op dem 

Kiirchepäärchen 
0202-C/19.2510 OUI 

Opération d'archéologie préventive nécessaire 
avant tout type de travaux d'aménagement: 
sondages de diagnostic archéologique (liste 
des opérateurs archéologiques à demander au 
CNRA) 

OB01 Parc des sports C d’Obercorn 
Avenue Parc des 

Sports 
0202-C/19.2512 NON 

Aucune intervention archéologique n'est 
nécessaire. Contacter le CNRA en cas de 
découverte fortuite pendant les travaux 
d'aménagement. 

OB03 Rue Prommenschenkel C d’Obercorn Rue Prommenschenkel 0202-C/19.2514 OUI 

Opération d'archéologie préventive nécessaire 
avant tout type de travaux d'aménagement: 
sondages de diagnostic archéologique à 
réaliser dans la zone non-aménagée (liste des 
opérateurs archéologiques à demander au 
CNRA) 

OB04 An der Neiwiss C d’Obercorn Ecoquartier 3E02-C/15.705 OUI 

Opération d'archéologie préventive nécessaire 
avant tout type de travaux d'aménagement: 
sondages de diagnostic archéologique (liste 
des opérateurs archéologiques à demander au 
CNRA) 

OB05 
Op de Breeden Dréischer 

2 
C d’Obercorn Ecoquartier 3E02-C/15.705 OUI 

Opération d'archéologie préventive nécessaire 
avant tout type de travaux d'aménagement: 
sondages de diagnostic archéologique (liste 
des opérateurs archéologiques à demander au 
CNRA) 

OB06 Rue Dalscheidt C d’Obercorn Rue Dalscheidt 3E02-C/17.1286 NON 

Aucune intervention archéologique n'est 
nécessaire. Contacter le CNRA en cas de 
découverte fortuite pendant les travaux 
d'aménagement. 
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SCHÉMAS DIRECTEURS SECTION LIEU-DIT 
RÉFÉRENCE 

CNRA 

 
RISQUE 

D’IMPACT SUR LE 

PATRIMOINE 

ARCHÉOLOGIQUE 
 

AVIS DU CNRA 

OB07 
Avenue du Parc des 

Sports 
C d’Obercorn 

Avenue du Parc des 
Sports 

0202-C/19.2516 NON 

Aucune intervention archéologique n'est 
nécessaire. Contacter le CNRA en cas de 
découverte fortuite pendant les travaux 
d'aménagement. 

OB09 Rattem C d’Obercorn Rattem ? 
Demande au 

CNRA 

Une étude doit être réalisée par le CNRA s’il 
est nécessaire d’avoir recours à une opération 
d’archéologie préventive. 

 
 


